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DÉCISIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

EN DATE DU 16 FÉVRIER 2026

(Seules les décisions ayant effet sur la présente formalité sont reproduites ci-après.)

Décision
Modification des statuts relative à la cession de parts sociales

La Collectivité des Associés, décide de modifier l'article affecté par la cession susvisée (article ARTICLE 7 -

CAPITAL SOCIAL) pour rendre compte de la nouvelle répartition du capital décrite ci-dessous ;

Madame Hind ELATRASSI à concurrence de :

- Quatre cent vingt-cinq (425) parts sociales en pleine propriété

Monsieur Michaël DALMAU à concurrence de :

- Quatre cent vingt-cinq (425) parts sociales en pleine propriété

Monsieur Julian SENEGAS à concurrence de :

- Cent cinquante (150) parts sociales en pleine propriété

_____

Pour extrait certifié conforme par la Gérance
[_SIGNTAG_S1_]
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Madame Hind ELATRASSI
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